Annexe documentaire pour la classe de 1re BAC PRO
Cohésion et diversité dans une société démocratique
Les valeurs et les principes de la République à l’épreuve de la cohésion sociale
Proposition d’activité : Fraternité et solidarité au prisme de la pauvreté en France
Document 1 : Synthèse vidéo sur le site de l’Observatoire des inégalités[footnoteRef:1], Rapport sur la pauvreté en France, édition 2024-2025. Sous la direction d’Anne Brunner et Louis Maurin, édité par l’Observatoire des inégalités, décembre 2024[footnoteRef:2]. [1:  L’Observatoire des inégalités est un organisme indépendant de toute institution, entreprise privée ou autre organisation. Fondé en 2003, il dresse un état des lieux le plus fidèle possible des inégalités en France, en Europe et dans le monde. Il fait partie des associations agréées par le ministère de l’Éducation qui interviennent en milieu scolaire.]  [2:  Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale (CNLE) : placé auprès du Premier ministre, le Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale (CNLE) est une instance représentative des principaux décideurs et acteurs, institutionnels ou associatifs, impliqués dans la mise en œuvre des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Il est chargé d'observer l'évolution de la pauvreté, des inégalités et de l'exclusion en France, et d'assister le Gouvernement, par ses avis, sur toutes les questions de son champ d'expertise.] 

Document 2 : Claire Ané, « La pauvreté et les inégalités au plus haut depuis trente ans », Le Monde, 07 juillet 2025. 
L’Insee a publié, lundi 7 juillet, ses données pour l’année 2023 : le taux de pauvreté atteint 15,4 %, son plus haut niveau depuis le début du décompte en 1996. L’écart entre les 20 % les plus riches et les 20 % les plus pauvres s’est creusé, proche de celui du début des années 1970. Cela fait presque trente ans que l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) mesure, chaque année, la pauvreté et les inégalités au sein de la population de France métropolitaine vivant en logement ordinaire. Jamais celles-ci n’avaient atteint les sommets enregistrés pour l’année 2023, publiés lundi 7 juillet : 9,8 millions d’habitants vivent sous le seuil de pauvreté monétaire, fixé à 60 % du revenu mensuel médian, soit 1 288 euros, pour une personne seule.
Environ 650 000 personnes ont basculé dans la pauvreté en l’espace d’une année, soit la progression la plus forte depuis 1996, début de la méthode de calcul actuelle. Le taux de pauvreté a atteint 15,4 %, après 14,4 % en 2022, soit un niveau et une hausse également record. Il en va de même concernant les inégalités : les 20 % les plus riches ont eu des revenus 4,5 fois supérieurs aux 20 % les plus pauvres, un écart historique sur les trente dernières années. Le coefficient de Gini[footnoteRef:3], autre mesure des inégalités, frôle son maximum, atteint en 2011. (…) [3:  L'indice (ou coefficient) de Gini est un indicateur synthétique permettant de rendre compte du niveau d'inégalité pour une variable et sur une population donnée. Il varie entre 0 (égalité parfaite) et 1 (inégalité extrême). Entre 0 et 1, l'inégalité est d'autant plus forte que l'indice de Gini est élevé. Les inégalités ainsi mesurées peuvent porter sur des variables de revenus, de salaires, de niveau de vie, etc.] 

Phénomène des « travailleurs pauvres »
Selon M. Duée [chef du département des ressources et des conditions de vie des ménages de l’Insee], « cette baisse du niveau de vie des plus modestes s’explique par l’arrêt des mesures exceptionnelles, qui avaient été prises en 2022 – l’indemnité inflation, la prime exceptionnelle de rentrée, la revalorisation anticipée des prestations sociales –, ainsi que par une hausse du nombre des micro-entrepreneurs aux revenus faibles ». De plus, les aides au logement n’ont pas été revalorisées à la hauteur de l’inflation et elles ont bénéficié à moins de personnes que les années précédentes.
Le phénomène des « travailleurs pauvres » se renforce (8,3 % des actifs en emploi sont pauvres, en hausse de 0,6 point), tout comme la pauvreté des chômeurs (36,1 %, en hausse de 0,8 point), notamment liée à la réforme de l’assurance-chômage. (…) 
La pauvreté des familles monoparentales a particulièrement augmenté, passant de 31,4 % à 34,3 %. La revalorisation de l’allocation de soutien familial[footnoteRef:4] de 50 %, fin 2022, n’a pas compensé l’arrêt des aides exceptionnelles, et certaines familles ont, par ailleurs, connu des périodes d’emploi plus courtes dans l’année et des temps partiels avec moins d’heures. Cela a contribué à faire progresser le taux de pauvreté des enfants, qui a atteint 21,9 % (+ 1,5 point). [4:  *L'allocation de soutien familial (ASF) est versée par la caisse d'allocations familiales (Caf) ou la Mutualité sociale agricole (MSA) à la personne qui élève seule son enfant privé de l'aide de l'un de ses parents, sous conditions.] 

Ces différents chiffres sont cependant en deçà de la pauvreté monétaire réelle, puisqu’ils n’incluent ni les habitants des départements d’outre-mer, ni les personnes sans abri, ni celles qui vivent en habitation mobile ou en institution (établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, foyers de jeunes travailleurs…), ni les ménages dont la personne de référence est étudiante. L’Insee avait estimé, grâce à des sources complémentaires, que ces différentes catégories totalisaient, en 2021, plus de 2 millions de personnes pauvres, à ajouter aux 9,1 millions recensés en logement ordinaire en France métropolitaine.
Pour le président du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté (CNLE), le sociologue Nicolas Duvoux, « un seuil d’alerte a été franchi ». « Nous ne sommes plus sur une stabilisation de la pauvreté à un niveau élevé, mais dans une dynamique de hausse », affirme-t-il. Le constat dressé dans une récente étude du CNLE, portant sur les années 2015 à 2022, se trouve confirmé : « La baisse du chômage n’entraîne plus comme avant une baisse de la pauvreté : il y a une précarité du marché du travail, et l’encouragement au développement du statut de micro-entrepreneur n’a pas permis d’endiguer [sa progression] », constate le chercheur, qui appelle à une « action résolue ».
« Se doter d’une stratégie »
« Le constat est dramatique et insupportable, avec près d’un Français sur six en situation de pauvreté en 2023 », réagit Delphine Rouilleault, la présidente du collectif Alerte, qui rassemble 37 associations nationales de solidarité (Emmaüs, Secours catholique, ATD Quart Monde, Fondation pour le logement des défavorisés, etc.).
Si ni l’Insee ni le CNLE ne se risquent à formuler des hypothèses pour 2024, le collectif Alerte craint, pour sa part, que cette paupérisation continue, du fait de mesures récentes : l’obligation faite aux allocataires du revenu de solidarité active, depuis le 1er janvier, d’effectuer quinze heures d’activité hebdomadaires, sous peine de sanctions, qui risque d’augmenter le taux de non-recours à cette aide, déjà élevé ; la baisse, dès 2025, des financements alloués à l’insertion par l’activité économique et des crédits exceptionnels accordés à l’aide alimentaire ; la loi Kasbarian-Bergé[footnoteRef:5] de juillet 2023, qui a contribué au nombre record d’expulsions locatives. [5:  Loi Kasbarian-Bergé : loi du 27 juillet 2023 visant à protéger les logements contre l’occupation illicite.] 

Les associations du collectif Alerte ont rencontré le premier ministre, François Bayrou, jeudi 3 juillet [2025]. Ce dernier s’est engagé à maintenir, en 2026, les 203 000 places d’hébergement d’urgence actuelles, et à fixer un objectif à dix ans de réduction de la pauvreté, comme prévu par une loi de 2008. « Il faut aussi se doter d’une stratégie et de moyens, exhorte Delphine Rouilleault. Il existe des marges de manœuvre, avec des niches fiscales et des aides aux entreprises injustes ou inefficaces. Geler les prestations sociales en 2026, comme cela a été suggéré dans le cadre d’une année blanche, est, en revanche, inenvisageable. »


Proposition de séquence : L’égalité femmes-hommes, objet de mobilisations, entre politiques volontaristes et résistances
Séance 1 : une représentation inégalitaire des femmes et des hommes dans la culture
Documents supports possibles 
· Rubens, Suzanne et les Vieillards, 1636-1638, Alte Pinakothek, Munich. 
· Jean-Honoré Fragonard, Le Verrou, 1777-1778, Musée du Louvre, Paris,. Voir aussi l’analyse de l’œuvre sur le site histoire-image.org 
· Norman Rockwell, The Holdout (The Jury), 1959, https://www.saturdayeveningpost.com/2019/06/the-rockwell-files-the-holdout/ 
S’appuyer sur les ressources proposées par le portail Genrimages.org « Cinéma, séries, représentations… », notamment la proposition portant sur la représentation du corps féminin ou « male gaze » et les représentations dans les publicités (des exemples sur les brosses à dent, les voitures, la banque et le recrutement dans l’Education nationale) ; 
« Comment l’éducation des filles a enfermé les femmes ? », Lumni enseignement, 24 février 2023.
Séance 2 : la progressive conquête de droits et d’égalité pour les femmes au cours de l’histoire
Document 1 :  Pour étudier différentes lois inégalitaires entre les femmes et les hommes dans l’histoire de la législation française, les élèves travaillent sur un tableau construit à partir des sources suivantes : 
- prefectures-regions.gouv.fr 
-  vie-publique.fr 
Le tableau ci-dessous donne un exemple de repères qui peuvent être signalés. Le professeur peut alléger ou ajouter d’autres dates le tableau.
	DATES
	LOIS

	1800
	Interdiction du port du pantalon dans l’espace public

	1804
	Code civil :
- âge requis pour se marier : 15 ans pour les femmes, 18ans pour les hommes (jusque 2006)
- les femmes sont considérées comme mineures

	1874
	Interdiction du travail souterrain pour les femmes
Interdiction du travail des femmes dans les établissements insalubres ou dangereux

	1892
	Interdiction du travail la nuit pour les femmes

	1938
	Institution d’une prime pour la femme au foyer

	29 avril 1945
	Les femmes votent pour la première fois

	1946
	L’égalité entre les femmes et les hommes est inscrite dans la Constitution

	1949
	Publication de l’essai de Simon de Beauvoir, Le Deuxième sexe : « On ne naît pas femme : on le devient »

	1965
	Réforme des régimes matrimoniaux : les femmes peuvent gérer leurs biens et exercer une activité professionnelle sans le consentement de leur mari.

	26 août 1970
	Naissance du Mouvement de libération des femmes (MLF)

	17 janvier 1975
	Loi autorisant l’interruption volontaire de grossesse, dite « loi Veil » (voir en prolongement possible les épisode 1 et épisode 2 des bandes dessines sur Simone Veil : la loi sur l’avortement sur le site Vie-publique.fr). 

	1983
	Loi « Roudy » sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes

	1997
	Publication du rapport de Gisèle Halimi remis au Premier ministre sur la parité dans la vie politique. Avocate, entrée au panthéon, Gisèle Halimi fut notamment particulièrement connue pour sa défense dans le procès de Bobigny. 

	8 mars 1998
	Circulaire relative à la féminisation des noms de métier, de fonction, grade ou titre. 

	6 juin 2000
	Loi tendant à favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives.


Séance 3 : conquérir de nouveaux droits
La question des violences sexistes et sexuelles
Corpus documentaire
Document 1 : Les chiffres des VSS en France
Sources : arretonslesviolences.gouv.fr 
Voir aussi la publication du ministère chargé de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, « Chiffres clés : vers l’égalité réelle entre les femmes et les hommes », édition 2024, pp. 9-24.
Document 2 : Comprendre les chiffres pour mieux défendre les femmes et les enfants victimes de violences sexistes et sexuelles
Document 3 : « Divorce pour manquement au « devoir conjugal » : la France condamnée par la CEDH », Libération ; AFP et Isabelle Mercier, 23 janvier 2025.
Document 4 : l’évolution de la définition pénale du viol par la loi du 6 novembre 2025 : celle-ci intègre le non-consentement dans la définition pénale.
Dans le monde professionnel
Corpus documentaire
Document 1 : Inégalités salariales entre les sexes
Source : Insee.fr
Document 2 : Evolution de l’accession des femmes aux branches professionnelles
Source : prefectures-regions.gouv.fr 


Dans l’enseignement
Corpus documentaire
Document 1 : L’orientation scolaire selon le sexe des élèves en voie professionnelle 
[image: ]
Source : SIASEPP-SPS de Grenoble, Service interacadémique de la statistique de l’évaluation, de la prospective et de la performance, Service prospective et statistique de Grenoble
En jaune, la part des filles et en bleu la part des garçons dans les différentes filières. 
Document 2 : « Les filles sont-elles meilleures à l'école ? », vidéo Un jour une question sur la réussite scolaire selon les sexes, publiée le 9 octobre 2020. 
Document 3 : ministère de l’Éducation nationale, DEPP, Filles et garçons sur le chemin de l’égalité, 2025.
Document 4 : Centre Hubertine Auclert, « Gênant ? Surtout violent ! » : comprendre et agir contre les (cyber)violences de genre ! », novembre 2025. Voir l’enquête sur la page, et pages 6-7 de la synthèse.
[bookmark: _Toc208922243]

Proposition de projet pour la mise en œuvre : élaborer un podcast sur la résistance à l’égalité femmes-hommes, l’exemple du masculinisme 
Temps 1 : découvrir le masculinisme
Dossier documentaire
Les documents sont reproduits dans l’annexe documentaire.
Document 1 : Paroles de la chanson « Kid »
De « Tu seras viril mon kid, … » à « Pour que tes propos cessent et disparaissent »
Source : « Kid », Eddy de Pretto, Paroles de Eddy de Pretto et Cédric Janin, octobre 2017.
[bookmark: _Hlk224826453]Document 2 : Vidéo « Qu’est-ce que le masculinisme », Lumni enseignement, 2025
Document 3 : Forces et stratégies des mouvements masculinistes
La contre-offensive patriarcale prend la forme de lobbies « masculinistes » fortement organisés, véritablement internationaux et très riches – et en ces trois aspects ils diffèrent du mouvement féministe – qui déposent sur les bureaux des ministres et des députés, jour après jours, année après année, des propositions de remise en cause des lois sur l’avortement, sur le harcèlement sexuel, sur le divorce. Leurs actions visibles, comme celles des commandos anti-avortement, sont des exceptions ; c’est de façon souterraine, en formant des « experts » qui témoigneront devant les tribunaux, en écrivant des livres de psychologie, qu’ils œuvrent. Leurs cibles : droit à l’avortement, la garde des enfants, mais aussi la pénalisation des violences masculines contre les femmes et contre les enfants.
Source : Christine Delphy, Un universalisme si particulier,  2010.
Temps 3 : étudier les résultats de l’enquête 
Supports documentaires 
· le rapport du Haut Conseil à l’Égalité entre les femmes et les hommes, janvier 2025 (à partir de la page 17 pour les différents baromètres). 
· Ministère chargé de l’égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, « Chiffres clés : vers l’égalité réelle entre les femmes et les hommes », édition 2024 ;
Temps 4 : rédaction des chroniques
Supports documentaires 
· Sondage OpinionWay pour Sidaction, décembre 2025. Le communiqué de presse et le kit media sont aussi disponible sur la page du Sidaction ;
· Des exemples de podcasts sur la page « Arrêtons les violences » ;
· Centre Hubertine Auclert, « Gênant ? Surtout violent ! » : comprendre et agir contre les (cyber)violences de genre ! », novembre 2025.


La République et la Nation
[bookmark: _Toc208922254]Proposition de séquence : construire l’unité en s’appuyant sur la diversité pour consolider les valeurs républicaines
[bookmark: _Toc208922255]Séance 1 : la République française :  maintenir l’unité en tenant compte de la diversité [2h]
Activité 1 – Parle-moi de la République
Document 1 - Définir l’indivisibilité de la République
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, algèbre

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
Source : conseil-constitutionnel.fr 
« Elle signifie l’unité du pouvoir politique : la France forme une Nation dans laquelle aucun individu (ou groupe) ne peut s’attribuer ce pouvoir. La souveraineté appartient au peuple. Ce principe d’indivisibilité garantit que les lois sont appliquées de la même manière pour tous les citoyens sur tout le territoire (métropole et outre-mer) »
Source : decouvronsnotreconstitution.fr 
Document 2 – Article 2 de la Constitution de 1958
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, algèbre

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
Source : conseil-constitutionnel.fr 
Document 3 – Promouvoir les langues de France – site du Ministère de la Culture
Source : culture.gouv.fr 
Document 4 – Au source du créole – Vidéo Décod’Actu disponible sur Lumni enseignement
La France compte une vingtaine de langues régionales dans l’Hexagone et une cinquantaine dans les territoires d’Outre-mer. La langue régionale la plus parlée en France est le créole, avec plus d’1,6 million de locuteurs. Mais il faut parler de créoles, au pluriel, car il en existe plusieurs.
Source : enseignants.lumni.fr
Activité 2 – Prendre en compte la diversité des territoires – les lois de décentralisation
Document 1 – Qu’est-ce que la décentralisation ? (territoriale)
À partir de 1982, la France a connu d'importantes modifications dans son organisation territoriale. Partant d'un fonctionnement très centralisé, la France a engagé un vaste mouvement de décentralisation au profit des collectivités territoriales.
Source : vie-publique.fr 
Document 2 – Les collectivités locales, actrices majeures de la mise en œuvre de politiques publiques
Avec la décentralisation, chacune de ces collectivités a des compétences propres qui lui ont été transférées par l’État. Elles ont leurs institutions et leurs élus, elles n’appliquent pas simplement les décisions de l’État mais font pleinement partie de notre démocratie en faisant exister une démocratie locale
Source : oxfamfrance.org
Document 3 – p.7 – Schéma n°1 : Les grandes étapes de la décentralisation depuis la Révolution - 
Source : ccomptes.fr 
Document 4 - Le rôle des collectivités territoriales dans le service public de l’Éducation
Source : education.gouv.fr
Activité 3 – Les Outre-mer – une place singulière dans le tableau républicain
Document 1 – article 72-3 de la Constitution
La République reconnait au sein du peuple français, les populations d’outre-mer, dans un idéal commun de liberté, d’égalité et de fraternité.
La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, la Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, les îles Wallis et Futuna et la Polynésie française sont régis par l’article 73 pour les départements et les régions d’outre-mer et pour les collectivités territoriales créées en application du dernier alinéa de l’article 73, et par l’article 74 pour les autres collectivités.
Le statut de la Nouvelle-Calédonie est régi par le titre XIII.
La loi détermine le régime législatif et l’organisation particulière des Terres Australes et Antarctiques Françaises et de Clipperton.
Source : legifrance.gouv.fr 
Document 2 – Extraits de l’émission d’Arte Le Dessous des Cartes, « La France et ses Outre-mer : des territoires complexes »
du début à 2’50 = différents statuts et localisation
de 6’46 à 9’28 = des inégalités en lien avec son passé colonial
Document 3 – Présentation générale des Outre-mer
Les outre-mer, ce sont 12 territoires avec des statuts juridiques différents :
2 départements et régions d'outre-mer (DROM) : la Guadeloupe et La Réunion ;
3 collectivités uniques : la Collectivité Territoriale de Martinique, la Collectivité Territoriale de Guyane et le Département de Mayotte ;
6 collectivités d'outre-mer (COM) : la Polynésie française ; Saint-Barthélemy ; Saint-Martin ; Saint-Pierre-et-Miquelon ; les Terres-australes-et-antarctiques-françaises et Wallis-et-Futuna ;
La Nouvelle-Calédonie.
Source : éduscol.education.fr
[bookmark: _Toc208922256]Séance 2 : citoyenneté et nationalité, passer des définitions à la pratique citoyenne. [2h]
Activité 1 – Devenir citoyenne ou citoyen en France – comprendre les procédures d’acquisition de la nationalité et donc de la citoyenneté française.
Document 1 – Infographie : comment devient-on citoyen français ?
Source : vie-publique.fr 
Document 2 – Article LO227-1 du Code électoral 
« Les citoyens de l'Union européenne résidant en France, autres que les citoyens français, peuvent participer à l'élection des conseillers municipaux dans les mêmes conditions que les électeurs français, sous réserve des dispositions de la présente section.
Les personnes mentionnées au premier alinéa sont considérées comme résidant en France si elles y ont leur domicile réel ou si leur résidence y a un caractère continu.
Pour l'application de la présente section, l'élection des membres du Conseil de Paris est assimilée à celle des conseillers municipaux. »
Document 3 – Débat sur le droit de vote des étrangers en France
Proposé par Institut national de l’audiovisuel Date de diffusion : 10 oct. 2002
Malgré l'extension du droit de vote aux citoyens européens pour les élections municipales et européennes, la possibilité de donner ce droit à l'ensemble des étrangers installés en France continue de susciter le débat.
Source : enseignants.lumni.fr 
Activité 2 – Vivre sa citoyenneté en actes
Document 1– Citoyenneté – des questions, des réponses
J'habite ici et je ne suis pas citoyenne ? A partir de 3’00 :  Michel Delattre, professeur de philosophie à Sciences-Po, Saint Germain en Laye.
Source : https://valeurs-de-la-republique.reseau-canope.fr/decouvrir/notice/citoyennete/des-questions-des-reactions-quelques-elements-de-reponse     
Document 2 –portrait d’Addi Bâ (1911-1943) extrait de la série « Frères d’armes » - cliquer sur « découvrir les portraits de la série Frères d’armes. 
Activité 3 – Le patriotisme constitutionnel – exprimer son attachement aux valeurs et aux principes de la République et de la démocratie françaises
Corpus documentaire
Document 1– article canadien- La cérémonie d’ouverture des Jeux de Paris 2024 en a mis plein la vue ! 
Document 2 – « Dix statues de femmes mises à l’honneur lors de la cérémonie d’ouverture des Jeux à voir à l’Assemblée nationale ! » 
[bookmark: _Toc208922260]Proposition d’activité : la mémoire de l'esclavage : l’élaboration d’un récit partagé
Temps 1 - Introduction de l’activité, mise en relation avec les contenus d’enseignement
Document 1 – 
La Journée internationale de commémoration des victimes de l'esclavage et de la traite transatlantique des esclaves a lieu le 25 mars. Plusieurs millions d'Africains ont été déportés pendant plusieurs siècles vers le continent américain. Retour en images sur l’histoire de la traite, de l’esclavage et de ses victimes.
Source : vie-publique.fr 
Document 2 –
Différentes journées de commémoration de l’abolition de l’esclavage sont reconnues sur le territoire français.
Cette diversité reflète la complexité et les particularités locales de l’histoire de l’esclavage dans les départements et régions d’outre-mer français. Alors que le décret Schoelcher abolit en théorie l’esclavage le 27 avril 1848, la situation politique et sociale des esclaves ne change pas. Ainsi, ces dates historiques correspondent à l’anniversaire de l’abolition réelle de l’esclavage outre-mer : 
le 27 avril à Mayotte ;
le 22 mai en Martinique ;
le 27 mai en Guadeloupe ;
le 10 juin en Guyane ;
le 20 décembre à la Réunion.
La loi du 30 juin 1983 reconnaît ces journées de commémoration de l’abolition de l’esclavage comme des jours fériés locaux. 
La Fondation pour la mémoire de l'esclavage, qui a remplacé le CNMHE, assure la coordination du mois des mémoires (du 27 avril au 10 juin et le 20 décembre à La Réunion) dans lequel s'inscrit la journée nationale du 10 mai.
Depuis 1949, le 2 décembre est reconnu comme la journée internationale pour l’abolition de l’esclavage. Elle commémore l’adoption par l’Assemblée générale des Nations Unies de la Convention pour la répression et l'abolition de la traite des êtres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui. 
De même, une journée internationale de commémoration a été initiée par l’Unesco le 23 août 1998. Elle fait référence notamment à la révolte d’esclaves du 22 au 23 août 1791 à Saint-Domingue, qui a mené à l’indépendance de la République d’Haïti.
Source : vie-pubique.fr 
Temps 2 – Construire l’exposition 
Le document support : « Le premier rapport du Comité pour la mémoire de l'esclavage » diffusé le 12 avril 2005 sur RFO et disponible sur Lumni enseignement
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